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Rapport moral 

F ort de ses 45 ans d’existence, le réseau ANIL/ADIL a su démontrer sa pertinence et son utilité pour 

les ménages comme pour les acteurs du secteur du logement sur les différents sujets en lien avec 

l’habitat. Le réseau a poursuivi sa mission en 2019, au travers de plus de 880 000 consultations, chiffre en 

hausse constante depuis 2017. L’ADIL du Tarn a fortement été sollicitée en 2019, accompagnant ainsi les 

ménages du département sur toutes les problématiques habitat. Qu’il s’agisse de louer un logement, 

d’accéder à la propriété d’une maison ou en copropriété, ou encore d’aborder des situations locatives… 

l’information complète et neutre que l’ADIL donne aux ménages leur permet de faire des choix éclairés en 

tenant compte de l’ensemble des critères liés à leur situation personnelle, à leurs droits et à leurs 

obligations. 

 Avec 9 252 consultations, en progression de 26 % par rapport à l’année précédente, l’ADIL a su 

s’adapter pour répondre à cette demande accrue. La progression des consultations concerne avant tout 

l’amélioration de l’habitat, l’ADIL étant Point Rénovation Info Service (PRIS). Une équipe de 5 personnes, 

permet aujourd’hui d’assurer en moyenne près de 200 consultations hebdomadaires, en préservant les 

entretiens en face-à-face, les permanences locales et le développement des actions collectives. L’ADIL 

s’attache à rester un service de proximité, et à mener des actions d’information vers des publics 

spécifiques, notamment les jeunes. 

Si l’année 2019 a été marquée par une forte mobilisation des conseillers juristes pour répondre aux 

sollicitations des ménages intéressés par les aides « coups de pouce » à l’isolation et au changement de 

chaudière, l’ADIL a également mis en place un nouveau service, en partenariat avec le Département : 

Tarn Prévention Impayés de Loyers (TPIL) avec la mise en place d’un ligne téléphonique dédiée. Ce 

numéro unique (05.63.48.73.81) permet d’informer et d’orienter des ménages confrontés à des situations 

d’impayés, qu’ils soient locataires, propriétaires bailleurs ou travailleurs sociaux. Un site internet 

spécifique a également été mis en place, permettant de mieux comprendre les rouages de la prévention 

de l’expulsion.... L’ADIL, experte sur ce sujet, est dorénavant identifiée comme référent sur cette 

thématique,  

Les piliers de l’ADIL sont en premier lieu un large partenariat, permettant une neutralité et une 

indépendance nécessaires, et en second lieu une équipe motivée et réactive. Ces deux forces clés 

doivent être ici remerciées pour leur implication.  

Le logement est, et reste, un élément primordial dans la vie quotidienne de chacun(e). Base de 

structuration de la sphère privée comme professionnelle, il doit répondre à ce titre aux nombreux enjeux 

sociaux et sociétaux de notre époque. 

L’ADIL, voulue par l’ensemble des partenaires nationaux et locaux qui la composent, la soutiennent et 

veillent à l’adaptation constante de ses missions au regard de l’évolution des besoins, est une des 

pierres maîtresses de la politique publique et le socle de la diffusion des réglementations et dispositifs 

dont les ménages doivent se saisir pour les rendre efficients. 

Quelle que soit la question logement, être mieux informé, c’est agir plus efficacement. 

Elisabeth Claverie 

Présidente de l’ADIL du Tarn 
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Avec plus de 888 000 consultations annuelles, les ADIL constituent un maillon indispensable du 

logement : connaître ses droits, avoir accès aux dispositifs existants, être orienté vers le bon 

interlocuteur, les ménages ont compris l’importance de ce réseau. 

Les outils mis à disposition par les ADIL concernent avant tout la diffusion de l’information par des 

dépliants « grand public », ce qui permet de remettre aux ménages sollicitant l’ADIL un document 

écrit sur les principaux éléments juridiques d’une question.  

Des outils informatiques sont également mis à disposition des ADIL, tant pour le financement de 

l’accession que pour la fiscalité du propriétaire bailleur.  

Enfin, l’ANIL, par sa veille juridique, alimente les ADIL pour qu’au fil de 

l’eau, les ménages puissent trouver une information fiable, personnalisée 

et indépendante. Ainsi, plus de 800 personnes sur le territoire national 

s’attachent à diffuser l’information la plus efficace. 

 

Les ADIL,  

un outil au service du public 
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Les outils de communication nationaux 



                                                                                                                                                                              

Rapport d’activité 2019  Page 9 

Le bureau 
Présidente :  Madame CLAVERIE, Conseil Départemental 

Vice-Présidente  :  Madame ROUCAIROL, Action Logement Services  

Trésorière  : Madame FEVRIER, FNAIM 

Secrétaire  :  Madame SAUNIER, UDAF 

Le conseil d’administration  

Collège III : Pouvoirs publics et organisations d’intérêt 

général 

Madame FURINI, CAF du Tarn 

Madame CLAVERIE, Conseil Départemental 

Monsieur BOUYSSIE, Mairie de Carmaux 

Madame HIRISSOU, Communauté d’Agglomération Gaillac/ 

Graulhet 

Membres de droit : 

Monsieur FERNANDEZ, Association des Maires et des Elus Locaux du Tarn 

Monsieur RAMOND, Conseil Départemental 

Monsieur CAZOTTES, Direction Départementale des Territoires 

Collège I : Organismes représentant les offreurs de 

biens et services concourant au logement 
 

Madame ROUCAIROL, Action Logement Services 

Monsieur BARON, FD BTP81 

Monsieur BARBOTTIN, MIDI HABITAT 

Monsieur ASPAR, Tarn Habitat 

Monsieur GALIBER D’AUQUE, UNPI des Pays Albigeois Collège II : Organismes représentant 

les consommateurs et les usagers 

Madame SAUNIER, UDAF 

22 mai 2019 

compte-rendu du conseil d’administration du 13 décembre 2018 

point sur l’activité de l’ADIL pour 2018 

mise en place d’une convention 

collective du réseau des ADIL 

présentation du bilan comptable 

de l’ADIL 2018 

mise en place de « Tarn 

Prévention Impayés de Loyer » 

sites internet TPIL et Adiltarn 

questions diverses 
 

 

11 décembre 2019 

approbation du procès-verbal 

du conseil d’administration du 

22 mai 2019  

présentation des comptes au 

31 octobre 2019 et budget 

prévisionnel pour 2020 

point sur l’activité de l’ADIL au 

31 octobre 2019 

perspectives 2020 

questions diverses 

L’ADIL du Tarn 
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L’assemblée générale 

 

Communauté d’Agglomération Gaillac/Graulhet : Alos, Amarens, Andillac, 

Aussac, Beauvais sur Tescou, Bernac, Brens, Briatexte, Broze, Busque, Cadalen, 

Cahuzac sur Vère, Campagnac, Castanet, Castelnau de Montmiral, Cestayrols,  Couffouleux, 

Donnazac, Fayssac, Fénols, Florentin, Frauseilles, Gaillac,  Giroussens, Graulhet, Grazac, Itzac, 

Labastide de Lévis, Labessière Candeil, Lagrave, Larroque, Lasgraîsses, La Sauzière Saint Jean, Le 

Verdier, Lisle sur Tarn, Loubers, Loupiac, Mézens, Montans, Montels, Montdurausse, Montgaillard, 

Montvalen, Noailles, Parisot, Peyrole, Puybegon, Puycelsi, Rabastens, Rivières, Roquemaure, Saint 

Beauzile, Sainte Cécile du Cayrou, Saint Gauzens, Saint Urcisse, Salvagnac, Sénouillac, Tauriac, 

Técou, Tonnac, Vieux 

 

Communauté d’Agglomération Castres/Mazamet : Aiguefonde, Aussillon, Boissezon, 

Castres, Caucalières, Labruguière, Lagarrigue, Mazamet, Navès, Noailhac, Payrin 

Augmontel, Pont de l’Arn, Saint Amans Soult, Valdurenque 

 

Communauté de Communes des Monts d’Alban et du Villefranchois : 

Alban, Ambialet, Bellegarde-Marsal, Curvalle, Le Fraysse, Massals, Miolles, Montroc, Mouzieys 

Teulet, Paulinet, Rayssac, Saint André, Teillet, Villefranche d’Albigeois 

Liste des collectivités locales : 

Collège I :  

Organismes représentant les offreurs de 

biens et services concourant au 

logement 

Action Logement Services 

Banque Populaire Occitane 

CAPEB du Tarn 

CDAD 

CGLLS 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat du 

Tarn 

Crédit Agricole Nord Midi-Pyrénées 

EDF 

ENEDIS 

ENGIE 

FD BTP 81 

FNAIM 

Immobilière 3F - Néolia 

LCA FFB 

MIDI HABITAT 

Office Public de l’Habitat Castres-Mazamet 

Tarn Habitat 

UNPI des Pays Albigeois 

Collège II :  

Organismes représentant les consommateurs et les 

usagers 

CNL 

CLCV 

UDAF 

Collège III :  

Pouvoirs publics et organisations d'intérêt général 

Association des Maires et des Elus Locaux du Tarn 

CAF du Tarn 

Département 

Communauté d’Agglomération Castres/Mazamet 

Communauté d’Agglomération Gaillac/Graulhet 

Communauté de Communes des Monts d’Alban et 

Villefranchois 

Communauté de Communes du Cordais et du Causse 

Communauté de Communes Tarn Agoût 

Communauté de Communes Carmausin Ségala 

Communauté de Communes VAL 81 

Communauté de Communes Centre Tarn 

DDT/ DDCSPP 

SOLIHA 

Préfecture 



                                                                                                                                                                              

Rapport d’activité 2019  Page 11 

PRÉSIDENCE  

Elisabeth CLAVERIE 

DIRECTION  

Hélène ROQUE 

SECRÉTAIRE COMPTABLE 

Valérie FENIES 

CONSEIL JURIDIQUE, FISCAL ET FINANCIER 

Guillaume ABGRALL 

Marjorie MEDJEBEUR 

Sandrine SANDRAL 

Une équipe au service de tous 

Communauté de Communes Carmausin Ségala : Almayrac, Blaye les Mines, Cagnac 

les Mines, Carmaux, Combefa, Crespin, Jouqueviel, Labastide Gabausse, Le Garric, Le 

Ségur, Mailhoc, Milhavet, Mirandol Bourgnounac, Monestiés, Montauriol, Montirat, 

Moularès, Pampelonne, Rosières, Saint Benoît de Carmaux, Saint Christophe, Saint Jean 

de Marcel, Sainte Croix, Sainte Gemme, Salles, Taîx, Tanus, Tréban, Trévien, Valderiès, 

Villeneuve/Vère, Virac 

Communauté de Communes du Cordais et du Causse : Bournazel, Cordes/Ciel, 

Labarthe Bleys, Lacapelle Ségalar, Laparrouquial, Les Cabannes, Le Riols, Livers 

Cazelles, Marnaves, Milhars, Mouzieys Panens, Penne, Roussayrolles, Saint Marcel 

Campes, Saint Martin Laguépie, Saint Michel de Vax, Souel, Vaour, Vindrac Alayrac 

Communauté de Communes Tarn Agoût : Ambres, Bannières, Belcastel, Garrigues, 

Labastide Saint Georges,  Lacougotte Cadoul, Lavaur, Lugan, Marzens, Massac Séran, 

Montcabrier, Roquevidal, Saint Agnan, Saint Jean de Rives, Saint Lieux les Lavaur, 

Saint Sulpice, Teulat, Veilhes, Villeneuve les Lavaur, Viviers les Lavaur 

Communauté de Communes Centre Tarn : Arifat, Fauch, Laboutarié, Lamillarié, 

Lombers, Montredon Labessionné, Orban, Poulan Pouzols, Réalmont, Sieurac, Terre de 

Bancalié (Ronel, Roumégoux, Saint Antonin de Lacalm, Saint Lieux Lafenasse, Terre Clapier, Le 

Travet) 

Communauté de Communes VAL 81 : Andouque, Assac, Cadix, Courris, Crespinet, 

Faussergues, Fraissines, Lacapelle Pinet, Le Dourn, Lédas et Penthiès, Padiès, Saint Cirgue, 

Saint Grégoire, Saint Julien Gaulène, Saint Michel Labadie, Saussenac, Sérénac, Trébas, Valence 

d’Albigeois 

Autres communes : Lasfaillades, Verdalle, Fiac, Mondragon, Sainte Cécile du Cayrou, 

Lasgraïsses, Puycelsi 

Au fil des 23 ans d’existence de l’ADIL du Tarn, tant la fréquentation accrue de l’agence que la diffusion 

de l’information « habitat » n’est possible que grâce à une équipe investie et à l’écoute des ménages. 

L’évolution de la réglementation, les nouvelles politiques publiques mises en place (la rénovation 

énergétique par exemple) ont démontré la forte capacité de l’ADIL à s’adapter et à répondre avec 

expertise aux nouveaux enjeux liés au logement. 
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Les permanences 

CARMAUX 

Maison de la Citoyenneté 

26 Avenue Bouloc Torcatis 

de 9 h  à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

sans rendez-vous 

GAILLAC 

Mairie 

58 place Hautpoul 

Bureau 4 - 2ème étage 

de 9 h  à 12 h sans rendez-vous 

GRAULHET 

CCAS Mairie  

Place Elie Théophile 

de 9 h à 12 h sans rendez-vous 

CASTRES 

Maison des Administrations 

Place du 1er mai 

de 9 h 30 à 12 h et de 13 h 15 à 16 h 30 
 

sauf le 1er mercredi  

ALBI (siège social) 

Résidence Leclerc 

3 Boulevard Lacombe 

 05 63 48 73 80 

e-mail : adil81@wanadoo.fr 

de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 30  

(16 h 30 le vendredi) 

LAVAUR 

Pôle de service Espace Saint Roch 

de 9 h 15 à 12 h  sans rendez-vous 

SAINT SULPICE 

Pôle de service - Espace Sicard Alaman 

11 Chemin de la Planquette 

de 13 h 30 à 16 h 45 sans rendez-vous 
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Chiffres clés 

Les consultations auprès de l’ADIL du Tarn 
 

Depuis sa création, l’ADIL a renseigné 180 982 ménages sur toutes les thématiques de l’habitat, et 

9 252 ont frappé à la bonne porte en 2019, en nette augmentation de 26% par rapport à 2018. Ainsi, 

185 ménages sont renseignés pour du conseil personnalisé de façon hebdomadaire. 
 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 

8 360 7 709 7 267 7 040  7 326 9 252 

Diversité des consultants : un atout pour la neutralité 
 

32.4% des consultations concernent les locataires du secteur privé, 41.3% des propriétaires 

occupants, 20.9% des bailleurs et 4% de locataires HLM. Les autres statuts d’occupation (résidences 

secondaires, occupant à titre 

gratuit, hébergée) représentent 

une faible part des consultations. 

Si la mission première de l’ADIL 

reste le conseil au ménage, les 

professionnels et acteurs de 

l’habitat savent également 

pousser la porte de l’ADIL, qui est 

reconnue centre de ressources 

« logement » dans le 

département. 

La forte progression des 

consultations en 2019 a été 

portée par les informations liées à la rénovation thermique des logements, qui a modifié également 

les modes de consultations. Cependant, la forte mobilisation sur ces questions n’est pas faite au 

détriment des autres thèmes de l’habitat, puisqu’en volume, les informations sur les rapports locatifs, 

l’accession, la fiscalité sont quasiment identiques à ceux de 2019. 

Téléphone Visite Internet Courrier

5 251

3 488

494
8

Modes de consultation, un service de proximité efficace 

Locataire du 
secteur privé

32,4%

Locataire du 
secteur public

4%Propriétaire 
occupant

41,3%

Propriétaire 
bailleur
20,9%

Autres
1,4%

L’ADIL du Tarn, ce n’est pas seulement du 

conseil personnalisé, le site internet de 

l’ADIL « www.adiltarn.org », totalise en 

2019 8 663 sessions, avec 6 101 

utilisateurs réguliers. Les thèmes 

principaux sont : « nous contacter », 

viennent ensuite les recherches liées à 

l’amélioration de l’habitat.  
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Les informations collectives : du préventif ou du conseil ciblé 
 

L’ADIL du Tarn a mis en place depuis quelques années des ateliers collectifs, qui répondent à plusieurs 

objectifs, dont le premier reste une information préventive en dehors de tout cadre contentieux. 

Les Missions Locales Nord et Sud, dans le cadre de la « Garantie Jeunes », proposent aux 16-25 ans 

intégrant le dispositif un atelier logement mensuel, pour informer les jeunes locataires ou futurs locataires 

sur les principes de base qui régissent les rapports locatifs. Autour du jeu de société « Jeu M’loge » créé 

par l’ADIL en 2012, il s’agit d’aborder tous les aspects de la location, de l’entrée dans les lieux, jusqu’à la 

fin du bail. 

Les organisations professionnelles du bâtiment, ont également recours aux services de l’ADIL pour 

diffuser, lors de réunions d’information, les évolutions réglementaires que doivent connaître les 

artisans dans le cadre de l’amélioration de l’habitat. 

Dans le cadre de partenariat (Pierre Fabre, MSAP), des informations collectives sont organisées à 

destination des ménages, et rencontrent toujours un vif succès, notamment sur l’amélioration de 

l’habitat, l’accession à la propriété, ou l’investissement locatif.  

Le contact et l’information par téléphone restent la voie majoritaire pour obtenir un conseil (56.8%) 

mais les entretiens en face à face (37.7%) sont en forte progression puisque près de 1 000 entretiens 

supplémentaires ont été réalisés en 2019 soit sur rendez-vous, soit sans rendez-vous. Là encore, la 

répartition de ces modes de consultation diffère selon le thème abordé : alors que le conseil par 

téléphone est la règle pour les rapports locatifs (84.3%), le conseil en face à face s’effectue 

majoritairement lors d’un passage à l’ADIL pour l’amélioration de l’habitat (59.6%). 

Les consultations via l’adresse mail de l’ADIL sont constantes, et restent un mode de contact 

davantage qu’une véritable information ciblée et adaptée. 



                                                                                                                                                                              

Rapport d’activité 2019  Page 15 

410 participants 

Ateliers collectifs  

10 ateliers 

16 janvier 

13 février 

13 mars 

10 avril 

15 mai 

10 juillet 

16 et 23 octobre 

11 et 18 décembre 

Jeu M’loge / Garantie Jeunes - Castres & 

Mazamet  
190 jeunes 

8 ateliers 

18 janvier 

15 février 

15 mars 

12 avril 

14 juin 

12 juillet 

13 septembre 

18 octobre 

15 novembre 

13 décembre 

Jeu M’loge / Garantie Jeunes - Albi 115 jeunes 

14 mai Habiter Jeunes - Albi 6 jeunes 

2 ateliers 

7 juin 

11 octobre 

Jeu M’loge / Garantie Jeunes - Carmaux 17 jeunes 

2 ateliers 

8 février 

8 novembre 
Jeu M’loge / Garantie Jeunes - Gaillac 23 jeunes 

1 atelier 

13 novembre 
Jeu M’loge / Garantie Jeunes - Serviès 11 jeunes 

17 juin 
Atelier Pierre Fabre : amélioration de l’habitat et 

accession à la propriété 
24 salariés 

7 octobre 
Atelier collectif Pierre Fabre : l’accession à la 

propriété 
6 salariés 

14 octobre 
Atelier collectif Pierre Fabre : l’investissement 

locatif 
18 salariés 

Conférences et ateliers collectifs 
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211 participants 

Jeu M’loge 

Jeu M’loge est utilisé lors d’ateliers collectifs tout au long de l’année 

notamment dans le cadre des Garanties Jeunes 

ou à la demande de partenaires. 

L’ADIL du Tarn a vendu 19 jeux en 2019. 

Conférences    

7 mars 

Information pour les artisans 

sur les aides à l’amélioration 

de l’habitat    

Communauté d’Agglomération 

Gaillac/Graulhet - RENOVAM 
33 personnes 

11 mars CAPEB 80 artisans 

12 mars FD BTP 81 31 artisans 

18 avril 
Information artisans : CITE, 

ECO PTZ, CEE et ANAH 
CAPEB 23 artisans 

10 octobre  Amélioration de l’habitat MSAP Serviès 8 personnes 

15 octobre 
Maintien à domicile - Aides 

financières 
Département 17 personnes 

26 novembre Rapports locatifs Carmaux 19 personnes 
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Les thèmes abordés par l’ADIL  

Temps consacré en minutes Téléphone 
Visite sur 

RDV 

Visite 

sans RDV 
Courrier  Internet Total 

Financement de l’accession 9,81 46,98 26,83 . 7,50 24,46 

Investissement locatif 11,24 52,46 24,38 . 8,00 31,48 

Copropriété 11,04 45,79 22,73 . 7,12 24,14 

Accession à la propriété 10,73 44,56 23,88 . 6,73 23,12 

Amélioration de l’habitat 9,53 37,23 18,57 8,00 7,43 22,61 

Voisinage  9,50 37,45 22,43 . 9,20 18,56 

Urbanisme 9,24 43,00 24,50 . 9,00 13,28 

Conseil technique 4,32 36,58 12,10 3,50 4,79 7,29 

Fiscalité 7,03 40,50 14,91 . 6,94 12,87 

Rapport locatif 6,64 36,31 20,42 8,60 6,47 13,20 

Autre 5,81 41,50 18,75 . 6,86 7,66 

Recherche d’un logement 7,26 31,67 12,00 . 5,56 8,62 

Diagnostics règlementaires 5,33 . 19,00 . 13,00 6,63 

Total 7,23 37,74 19,18 7,25 6,57 16,26 

Rapports locatifs
47,4%

Amélioration de 
l'habitat

31,4%

Conseil 
technique/Diagnostics

7,2%

Fiscalité et 
investissement 

locatif
3,7%

Accession à la 
propriété

3,7%
Autre
4,7%

Urbanisme/Voisinage
1,9%

Si l’agence est consultée davantage en 2019 qu’en 2018, les thèmes pour lesquels l’équipe de l’ADIL est 

sollicitée ont beaucoup évolué. En effet, la mise en place de politiques publiques fortes a modifié la 

répartition des questions posées. En matière d’amélioration de l’habitat, les consultations sont passées de 

5.4% à 31.4% respectivement de 2012 à 2018. 

La durée moyenne varie considérablement selon le mode de consultation. Le conseil par téléphone reste 

le  moins « chronophage » pour une durée moyenne de 7.23 minutes. Celui sans rendez-vous nécessite 

en moyenne 19.18 minutes, alors que l’information sur rendez-vous dure en moyenne 37.74 minutes, et 

permet d’étudier les situations de manière précise et approfondie. Globalement, la durée 

moyenne d’une consultation est de 16.26 minutes, et compte tenu de la hausse du nombre de 

consultations, le volume global horaire des consultations est en forte hausse en 2019. 
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Présence territoriale forte : un service de proximité avant tout 

 2018 2019  

Lieu de réception Nbre dont visites Nbre dont visites 

Albi 6 064 1 365 7 662 1 955 

Castres 678 639 843 804 

Gaillac 112 107 142 139 

Graulhet 102 101 128 128 

Carmaux 49 47 84 84 

Mazamet 71 69 90 93 

Saint Sulpice 34 33 51 51 

Lavaur 58 58 115 115 

Salons 122 121 111 109 

Total 7 290 2 540 9 235 3 482 

Si 56.1% des visites auprès de l’ADIL du Tarn ont lieu au siège social à Albi, 43.9% des ménages ont 

pu être accueillis sur l’ensemble des permanences et salons. De même, les ateliers collectifs ont lieu 

pour une large majorité en dehors d’Albi. 

EPCI D’ORIGINE DES CONSULTANTS 
2019 

2018  
NBRE % 

Communauté d’Agglomération de l’Albigeois  40.1% 3 464 40.1% 

Communauté d’Agglomération Castres Mazamet 19.7% 1 581 18.3% 

Communauté d’Agglomération Gaillac Graulhet 16.4% 1 295 15% 

Communauté de Communes du Carmausin Ségala 5.9% 546 6.5% 

Communauté de Communes Tarn Agout 3.8% 412 4.8% 

Communauté de Communes Sor et de l’Agout 2.9% 279 3.2% 

Communauté de Communes Centre Tarn 2.3% 223 2.6% 

Communauté de Communes Lautrécois et du Pays d’Agout 1.9% 190 2.2% 

Communauté de Communes Sidobre Val d’Agout - Vals et 

Plateaux des Monts de Lacaune 
1.4% 138 1.6% 

Communauté de Communes Monts d’Alban et du 

Villefranchois 
1.4% 139 1.6% 

Communauté de Communes Monts de Lacaune et de la 

Montagne du Haut Languedoc 
1.2% 64 0.7% 

Communauté de Communes Val 81 1% 80 0.9% 

Communauté de Communes Lauragais Revel Sorézois 0.8% 76 0.9% 

Communauté de Communes Cordais et du Causse  0.8% 72 0.8% 

Communauté de Communes Haute Vallée du Thoré 0.4% 60 0.7% 

Communauté de Communes du Quercy Rouergue et des 

Gorges de l’Aveyron 
- 1 0.1% 

 100% 8 620 100% 
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EPCI 
RAPPORTS 

LOCATIFS 
AMÉLIORATION ACCESSION 

CONSEIL 

TECHNIQUE 
FISCALITÉ 

Communauté d’agglomération de 

l’Albigeois  
1 811 856 135 255 107 

Communauté d’agglomération 

Castres Mazamet 
780 509 64 93 64 

Communauté d’Agglomération 

Gaillac Graulhet 
597 426 42 85 53 

Communauté de communes du 

Carmausin Ségala 
196 279 12 29 7 

Communauté de communes Tarn 

Agout 
212 128 19 20 17 

Communauté de communes Sor et 

de l’Agout 
126 107 8 15 13 

Communauté de communes Centre 

Tarn 
86 102 9 11 7 

Communauté de communes 

Lautrécois et du Pays d’Agout 
58 89 10 10 4 

Communauté de communes Monts 

d’Alban et du Villefranchois 
52 56 1 13 10 

Communauté de communes Val 81 30 37 5 5 3 

Communauté de communes 

Cordais et du Causse - 4C 
21 41 2 5 3 

Communauté de communes 

Lauragais Revel Sorézois 
18 39 4 6 2 

Communauté de communes Monts 

de Lacaune et de la Montagne du 

Haut Languedoc 

20 33 5 3 2 

Communauté de communes Haute 

Vallée du Thoré 
13 38 1 4 1 

Communauté de communes 

Sidobre Val d’Agout - Vals et 

Plateaux des Monts de Lacaune 

18 39 4 6 6 

 4 042 2 779 321 560 309 
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Instances  

locales 

Membre associé  

Conseil Régional de l’Habitat et de l’Hébergement - CRHH 

Programme Local de l’Habitat - PLH  (Communauté d’Agglomération Gaillac/

Graulhet - Communauté d’Agglomération de l’Albigeois) 

Plan Départemental pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 

Défavorisées - PDALHPD  

Pôle de Lutte contre l’Habitat Indigne - PDLHI 

Commission de Coordination des Actions de Préventions des Expulsions - 

CCAPEX  

Plateforme RENOVAM Communauté d’Agglomération Gaillac/Graulhet 

Programme de Rénovation Energétique des Bâtiments - PREB 

OPAH de la Haute Vallée du Thoré « Revitalisation rurale » 

Membre de droit 

Commission Locale Amélioration de l’Habitat - CLAH  

Membre consultatif 

Commission Départementale de Conciliation - CDC 

Communauté d’Agglomération Castres/Mazamet 

Communauté d’Agglomération Gaillac/Graulhet 

Mensuelles 

Commission d’attribution Tarn Habitat 

Commission Locale pour l’Amélioration de 

l’Habitat 

CCAPEX 

Cellule opérationnelle du PDLHI 

Banque de France 
 

Conseil d’administration 

SOLIHA 

Tarn Habitat  
 

Groupe de travail 

Comité de pilotage du PDALHPD 

Commission de pré-examen dans le cadre du 

PDALHPD 

PDLHI 

Comités de pilotage des  OPAH et PIG 

 

 

 

 

Groupements de communes : 

Communauté d’Agglomération Gaillac/Graulhet 

Communauté d’Agglomération Castres/

Mazamet 

Communauté de communes des Monts d’Alban 

et du Villefranchois 

Communauté de communes Centre Tarn  

MSAP - Maison des Services Au Public 

 

 

Représentations institutionnelles, 

interventions et autres 

communications 

Les réunions 
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Communication de l’ADIL 

La communication de l’ADIL a pour objectif d’informer ses partenaires sur l’actualité juridique, 

financière et fiscale, et les particuliers, pour diffuser une information récente. 
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A destination du grand public, les journaux locaux diffusent des articles, des communiqués de 

presse, et la participation de l’ADIL sur les radios locales est un atout supplémentaire pour se faire 

connaître. 



                                                                                                                                                                              

Rapport d’activité 2019  Page 25 

Les salons 

Salon de l’habitat et des loisirs à 

Castres  

du 5 au 7 avril 2019 

Les formations 

152 participants 

29 janvier après-midi L’accès à un logement - CCAS ALBI & DDCSPP 4 personnes 

11, 18 et 21 février La gestion locative après la loi ELAN - Tarn Habitat 31 agents 

12 février  

19 mars 
Information générale - Département - ANAH 34 personnes 

16 avril  
Amélioration de l’habitat, rénovation énergétique - 

CCAS ALBI & SAINT SULPICE 
3 personnes 

17 et 24 mai Politique sociale logement - IRFSS Croix Rouge 17 étudiants 

3 et 4 juin PDLHI (Labruguière) 13 personnes 

25 juin Conciliateurs de justice 6 personnes 

24 septembre 
Amélioration de l’habitat : les aides financières et 

fiscales en vigueur en 2019- Agents immobiliers 
4 personnes 

26 septembre 

1er octobre 
Numérique et logement - Agents des MSAP   9 agents 

3 octobre 
Comprendre et expliquer les charges locatives - Tarn 

Habitat 
9 agents 

17 octobre 

28 novembre 

Le logement HLM et le droit des étrangers - De 

l’attribution à la gestion des changements de situation - 

Tarn Habitat 

17 agents 

21 novembre 
Les formes particulières de ventes d’immeubles - 

Agents immobiliers 
2 personnes 

26 novembre 
La responsabilité de l’agent immobilier - la 

RGPD - Agents immobiliers 
3 personnes 

Habitarn à Albi  

du 25 au 28 octobre 2019 

Organisme de formation depuis 2013, les professionnels sont nombreux à participer à ces actions de 

formation, qui allient théorie et pratique, expertise et cas concrets. 
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A l’occasion des 30 ans de la loi du 6 juillet 1989, on aurait pu penser que les questions relatives aux 

rapports locatifs soient en diminution, or il n’en est rien. A cela, plusieurs raisons : cette loi a été 

modifiée à de maintes reprises, et pour la dernière fois par la loi du 23 novembre 2018. Malgré 

l’ancienneté de ce texte, nombreuses sont encore les dispositions méconnues, comme par exemple 

la fourniture des diagnostics techniques qui restent absents des dossiers locatifs pour une large part. 

Les consultations sur les révisions de loyer sont en forte diminution depuis la loi ALUR, qui les a 

limitées dans le temps, cette règlementation plus contraignante est corrélée par la faible progression 

des indices permettant la révision. 

Les rapports locatifs  

 2017 2018 2019 

Exécution des obligations des parties 21.4% 22.8% 24.5 % 

Congé locatif 17.5% 15.7% 14.7% 

Réparations, état des lieux, charges 17.5% 17% 16.3% 

Divers  9.1% 7.1% 7.1% 

Impayé/expulsion 8.2% 8.6% 7.2% 

Loyer 7.2% 7.3% 8.4% 

Rédaction du bail 7.1% 5.6% 5.9% 

Dépôt de garantie 7.4% 9.7% 10.4% 

Habitat indigne 4.6% 6.2% 5.5% 

Ces 4 378 consultations effectuées sur les rapports locatifs permettent de définir les enjeux de la 

location, du point de vue du bailleur et du locataire. 

 Pour le locataire           

(2 726 consultations) 

Pour le bailleur             

(1 537 consultations) 

Congé 15.4% 13.4% 

Exécution des obligations du bailleur 21.6% 5.4% 

Exécution des obligations du locataire 4.4% 16.3% 

Rédaction du bail 1.4% 13.8% 

Etat des lieux + dépôt de garantie 18.8% 7.3% 

Charges  5.9% 3% 

Non décence 7.2% 2.3% 

Impayé/Expulsion 5.7% 10% 
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Avec un nombre constant de consultations de 2018 à 2019, la relation entre bailleur et locataire reste 

un enjeu central pour l’ADIL du Tarn. Outre les fréquentes sollicitations sur l’exécution des obligations 

des parties, les congés locatifs et le dépôt de garantie, l’accent est mis sur les thèmes de l’accès au 

logement, et l’accompagnement des publics en difficulté, soit de par les caractéristiques de leur 

logement (habitat indigne), soit du fait des impayés de loyer. 

Etant tour à tour sollicitée par les bailleurs et les locataires, les conseils de l’ADIL sont objectifs, et si 

une réorientation est nécessaire, elle est indiquée avec clarté. 

Il est indéniable que le bailleur sollicite l’ADIL pour des questions relatives aux obligations du 

locataire, parmi lesquelles le paiement du loyers. 

Les questions liées à la rédaction du bail permettent une information préventive, quant aux mentions 

du contrat et au dossier de diagnostics techniques à fournir au locataire.  

Il est également possible lors de ces entretiens d’indiquer au bailleur les outils de sécurisation du 

loyer. Cette question reste marginale dans les demandes des protagonistes du bail (locataire 3.3%, 

bailleur 3.3%), et peu de ménages s’informent spontanément sur les dispositifs de sécurisation des 

loyers, que ce soit le cautionnement, la garantie VISALE, ou la garantie des loyers impayés. Le 

conseil très en amont permet, notamment aux bailleurs qui gèrent leur bien sans intermédiaire, de 

connaître ces dispositifs. 

Les sollicitations des locataires concernent avant tout les obligations du bailleur et le départ du 

logement : en terme de congé, d’état des lieux et de dépôt de garantie. Ces thèmes regroupent près 

de 2/3 des interrogations des locataires. 

L’ADIL du Tarn, en matière locative, est étroitement associée aux dispositifs de conciliation, que ce 

soit par les sollicitations des conciliateurs de justice, ou par l’expertise juridique des demandes auprès 

de la commission départementale de conciliation. Ces modes alternatifs de règlement des litiges 

offrent une possibilité d’accord amiable entre les parties, tout en ayant connaissance du cadre 

juridique dans lequel s’exerce les rapports locatifs. 
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12.7% des ménages contactent l’ADIL lors d’une situation de fragilité dans le cadre des rapports 

locatifs, que ce soit sur une difficulté de mal-logement, ou d’impayés de loyer. Ces deux thèmes sont 

extrêmement complexes à traiter, et l’implication de l’ADIL du Tarn dans les dispositifs locaux permet 

de mieux informer le public, bailleur ou locataire. 

L’habitat indigne 

La prévention de l’expulsion 

 Impayé/Expulsion Habitat indigne 

Bailleur 153 36 

Locataire 156 197 

« Tarn Prévention Impayés de Loyer » 

Suite à de nombreuses actions partenariales avec 

les acteurs de la prévention de l’expulsion, le 

Département du Tarn confie dorénavant à l’ADIL  

une mission d’accompagnement et d’information à 

destination des ménages, qu’ils soient bailleurs ou 

locataires. Cette politique publique, qui allie 

traitement administratif, accompagnement social et 

procédure judiciaire, tend à permettre le maintien 

dans les lieux des locataires de bonne foi, tout en 

sécurisant le bailleur. Or, il résulte des constats de 

terrain que tant les bailleurs que les locataires 

méconnaissent les dispositifs mis en place par les 

pouvoirs publics. 

Des rencontres professionnelles entre tous les 

intervenants de la prévention de l’expulsion ont mis 

en lumière la nécessité de développer un service 

dédié à l’accompagnement des ménages, en lien 

avec les partenaires locaux. Est née ainsi l’idée de 

« TPIL », nouveau service proposé par l’ADIL 

depuis avril 2019. 
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134

55

36

92

N° SPÉCIFIQUE

DÉMARCHE SPÉCIFIQUE

PROFESSIONNEL

AUTRE

Origine de la consultation

317

156 153

Total dont locataire dont propriétaire

Nombre de consultations

La mise en place d’un 

numéro de téléphone 

dédié a généré 134 

contacts auprès de l’ADIL 

sur le thème des impayés 

de loyer. Par ailleurs, 

11.3% des consultants 

sont des professionnels 

qui accompagnent des 

locataires. 

La répartition entre 

demandeurs est équilibrée.  

100
96

40
34

21
16

10

Aucune démarche Mise en demeure Assignation Commandement de
payer

Commandement de
quitter les lieux

Concours de la force
publique

Décision prononcée

Stade de la procédure

Les contacts auprès de l’ADIL se font très en amont de toute démarche, puisque 31.7% des consultations 

ont lieu avant toute action.  

Il est à noter que 62% des personnes sont au tout début de la procédure, dans une optique amiable. Si 

l’envoi d’une mise en demeure par le bailleur est réalisée, elle suscite un contact dans 30.3% des cas. 

Ainsi, les conseils de l’ADIL vont pouvoir porter sur les actions à mettre en œuvre : négociation d’un plan 

d’apurement, saisine de la CAF ou de la CCAPEX, démarches pour une procédure contentieuse, 

orientation vers les dispositifs mis en place, sociaux, administratifs ou judiciaires. 
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Si les consultations sur l’amélioration de l’habitat concernent 31.4% des ménages, cela représente 

43% du temps consacré à l’information du public. 

L’ADIL du Tarn, en tant que « Point Rénovation Info Service », remplit son rôle d’information sur les 

outils financiers et fiscaux, pour l’amélioration de la performance énergétique des logements. En lien 

avec la politique publique de transition énergétique et de lutte contre la précarité énergétique, l’ADIL 

a su trouver sa place dans le paysage diversifié et complexe de cette thématique. Si on additionne 

les questions liées au crédit d’impôt dans 45.7% des cas, l’information s’avère complète, avec 

notamment une réorientation vers un opérateur ou l’Espace Info Energie. Par ailleurs, avec la 

complexité des quelques 9 dispositifs mobilisables pour accompagner financièrement les projets de 

travaux, à 59.6% le conseil se fait à l’occasion d’une visite auprès des conseillers de l’ADIL.  

L’approche transversale de l’ADIL permet « d’embarquer » la rénovation énergétique là où le ménage 

venu en ADIL n’aurait pas identifié une telle possibilité. Ainsi, elle sensibilise les ménages rencontrés 

dans le cadre des consultations sur l’accession à la propriété, les rapports locatifs, la copropriété, 

l’adaptation du logement ou la rénovation énergétique et fait connaître les aides existantes sur tout le 

département. 

L’ADIL du Tarn  

et l’amélioration de l’habitat 

L’information des ménages passe également par le canal des professionnels, qui participent à des 

soirées d’information ou des formations professionnelles. Sensibiliser les acteurs locaux, artisans, 

travailleurs sociaux, intervenants à domicile permet de mobiliser l’ensemble des financements mis en 

place par l’Etat, les collectivités locales, ou encore certains organismes. 
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Action chèque énergie  

« Toute personne ou famille éprouvant des difficultés particulières, au regard 

notamment de son patrimoine, de l'insuffisance de ses ressources ou de ses 

conditions d'existence, a droit à une aide de la collectivité pour disposer de la 

fourniture d'eau, d'énergie et de services téléphoniques dans son logement », tel est le principe posé 

par les textes. Faisant suite à l’accompagnement des ménages les plus précaires, une mission 

spécifique a été confiée à l’ADIL du Tarn. Les tarifs sociaux de l’électricité et du gaz ont été remplacés 

par le « chèque énergie » et les conditions d’accès à cette aide ont été 

modifiées.  

Suite à un partenariat avec Engie Gaz Tarif Réglementé, une campagne 

d’information sur le chèque énergie a été menée par l’ensemble des salariés de 

l’ADIL du Tarn, sur une période de 6 semaines. L’action a débuté quelques jours 

avant l’envoi des 24 000 chèques énergie, et s’est prolongée 4 à 5 semaines au-delà de la date 

prévisible d’envoi. 

Sur la base d’un fichier fourni par Engie Gaz Tarif Réglementé, l’ADIL a contacté un nombre important 

de ménages. Les heures d’appel privilégiées se situaient entre 10 h et 12 h, et de 14 h à 16 h. 

Le script d’appel a été personnalisé par chaque appelant, pour des facilités d’explications. Il était 

cependant inclus dans chaque appel : 

 la présentation de l’ADIL, 

 la convention et partenariat avec Engie Gaz Tarif Réglementé, 

 les informations sur le chèque énergie, 

 comment l’utiliser et les modalités d’envoi des attestations. 

Le fichier a été réparti entre les 5 collaborateurs de l’ADIL. Sur proposition aux ménages contactés, 

des mails d’information et des courriers ont été envoyés. Pour ce qui est du retour, cette action a 

permis de faire connaître l’ADIL sur le volet habitat, et au-delà sur la problématique des charges de 

logement. Cela a également permis, pour quelques ménages, de poser directement des questions 

« habitat », et d’aborder plus largement notre mission. 

Suite à l’appel de l’ADIL, des bénéficiaires sont venus nous rencontrer, nous ont rappelé pour des 

explications complémentaires, pour les aider à valoriser le chèque énergie. La vérification de 

l’éligibilité au chèque énergie a été également un volet de cette action. 

Globalement, cette action s’est révélée positive, avec un accompagnement réel du public contacté, au 

nombre de 200 ménages. 
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L’ADIL du Tarn et l’accession à la 

propriété 

Seuls 364 ménages ont sollicité l’ADIL du Tarn en 2019 sur des 

questions liées à l’accession à la propriété, alors que les conseillers 

ont la possibilité de répondre avec précision sur l’ensemble des 

problématiques posées : 

- très en amont du projet, que ce soit sur de la construction de 

maison individuelle ou de l’achat d’un logement dans l’ancien : 

la nature du contrat, les précautions à prendre, les divers 

délais, les relations avec les professionnels, tout autant 

d’interrogations qui trouvent réponse à l’ADIL. 

- Avec le projet viennent nécessairement les questions sur les prêts et aides à l’accession, que 

ce soient le prêt à taux zéro, l’éco-prêt à taux zéro, les garanties bancaires ou encore les 

assurances des prêts. 

- À l’heure où l’acquisition-amélioration est un enjeu majeur de la transition énergétique, il est 

impératif d’avoir une analyse fine des divers modes de financement, tant sur l’accession que 

sur l’amélioration. Comment allier les prêts et subventions diverses, comment articuler les 

différents dossiers ? Il est constant que le projet d’achat/travaux est d’un 

moindre coût dès lors que les aides à l’amélioration sont intégrées dans le 

financement initial, la réalisation des travaux est facilitée du fait de la 

vacance du bien. 

Les consultations « accession » auprès de l’ADIL, qui concernent pour 96% la 

primo accession, au sens du prêt à taux zéro, ne représentent que 5.5% de l’activité de conseil. 

Les ateliers collectifs sur ce thème rencontrent un vrai succès auprès des participants, mais cette 

thématique reste confidentielle. 
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La possibilité pour les accédants de recourir aux conseils de l’ADIL pour un plan de 

financement ou un diagnostic financier est peu utilisée, car seulement 11 études 

financières ont été réalisées. 

Ainsi, le profil de l’accédant ne reflète pas la réalité de l’accession dans le département. 

 

Accession :  question juridique 

 2018 2019 

Contrat de construction (CCMI) 34.1% 24.9% 

Promesse et compromis 18.6% 20.6% 

Contrat de vente 13.3% 16.4% 

Contrat d’entreprise 8.9% 4.9% 

Contrat de maîtrise d’oeuvre 8% 9.7% 

Autre  3.1% 7.3% 

Financement de l’accession  

 2018 2019 

Prêts et aides 39.1% 60.5% 

Simulations financières 21.7% 9.3% 

Premières informations 22.4% 15.1% 

Difficultés de remboursement 5% 4.1% 

Réaménagement - renégociation 1.7% 4.7% 

Assurances des prêts 5.6% 4.7% 

Techniques bancaires 3.4% - 

Divers  1.1% 1.7% 

165 consultations 

172 consultations 
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Fin 2019, un nouvel outil de simulation financière a été mis à disposition du réseau de 

l’ANIL, permettant d’intégrer toutes les données relatives à l’accession à la propriété : le 

profil de l’accédant, le projet envisagé, et l’optimisation du financement. Il est à 

souhaiter que cet outil, véritable aide pour sécuriser le projet d’accession, trouve son public à l’avenir. 

 

 MOYENNE 

Durée du prêt principal 214 mois 

Durée moyenne du Prêt à Taux Zéro 283 mois 

Fonds propres - épargne préalable 28 636 € 

Fonds propres 31 600 € 

RFR N-2  13 136.55€ 

Montant du financement principal 56 725 € 

Coût des travaux 39 335 € 

Frais de notaire 5 014 € 

Objectif mensualité 423 € 

Mensualité totale 570 € 

Coût total de l’opération 138 967 € 

Données issues des plans de financement et diagnostics financiers réalisés à l’ADIL en 2019 

Quelques indicateurs de financement de l’accession dans le 

département 
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L’information logement et la fiscalité 

L’équipe de l’ADIL du Tarn répond également aux questions liées à 

la fiscalité, sur le crédit d’impôt « transition énergétique », « aide à la 

personne », ou sur l’application de certaines taxes, foncière ou 

d’habitation. Ce volet, méconnu du grand public, rencontre 

cependant un écho sur la thématique des revenus fonciers, et 

l’investissement locatif. Si le dispositif fiscal « Denormandie » n’a 

pas déclenché dans le Tarn un engouement important, le 

dispositif « Cosse Ancien » a été expliqué à de nombreuses 

reprises, en lien avec l’amélioration de l’habitat souhaitée 

par les propriétaires bailleurs. 

Ce sont ainsi 116 investisseurs potentiels ou propriétaires 

bailleurs qui ont, lors d’une visite à l’ADIL, pu bénéficier 

d’une information poussée, chiffrée et précise, sur ces 

questions d’investissement locatif ou de revenus fonciers. Il 

s’agit d’ailleurs des consultations les plus longues, et les 

plus techniques, auxquelles les conseillers de l’ADIL font 

face. 
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Les principaux textes parus en 2019 

Lois et loi de finances  

 Loi sur le renforcement de l'organisation des juridictions (loi du 23.3.19)  

 Loi de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice (loi du 23.3.19)  

 Loi relative à la croissance et la transformation des entreprises (loi du 22.5.19)  

 Loi portant création d'une Agence nationale de la cohésion des territoires (loi du 22.7.19)  

 Loi relative à l'énergie et au climat (loi du 8.11.19)  

 Loi de finances rectificative pour 2419 (loi du 2.12.19)  

 Loi d'orientation des mobilités (loi du 24.12.19)  

 Loi de financement de la sécurité sociale pour 2020 (loi du 24.12.19)  

 Loi relative à l'engagement dans la vie locale et à la proximité de l'action publique (loi du 27.12.19) 

 Loi contre les violences au sein de la famille (loi du 28.12.19)  

 Loi de finances pour 2020 (loi du 28.12.19)  

Collectivités locales  

 Programmation de logements intermédiaires dans les PLH de certaines zones tendues (décret du 21.5.19)  

 Détermination de la valeur du ratio de tension sur la demande de logement social (décret du 27.6.19)  

Copropriété  

 Dématérialisation des documents de copropriété (décret du 23.5.19)  

 Pénalité en cas d'absence de communication des pièces au conseil syndical (décret du 23.5.19)  

 Fonctionnement des copropriétés et accès des huissiers aux parties communes de l'immeuble (décret du 

27.6.19)  

 Réforme du droit de la copropriété (ordonnance du 30.10.19)  

Financement  

 PTZ et vente HLM (arrêté du 30.1.19)  

 PTZ et location-accession : maintien de l'éligibilité en zones très tendues (BOFIP : 24.4.19) 

 Nouveaux bénéficiaires des aides de l'ANAH (décret du 22.5.19)  

 Participation supplémentaire des employeurs à l'effort de construction (décret du 9.7.19)  

 Codification des aides au logement (ordonnance du 17.7.19)  

 Nouvelle convention AERAS (convention du 22.7.19)  

 Droit à rectification dans le recouvrement des indus de prestations sociales (ordonnance du 24.7.19)  

 Éco-PTZ : nouveaux formulaires (décret du 18.3.19) et évolution du dispositif (décret du 19.8.19)  

 Calcul des aides personnelles au logement et de la prime de déménagement (arrêté du 27.9.19)  

 Ressources prises en compte pour le calcul des aides personnelles au logement (décret du 30.12.19)  

Fiscalité 

 CITE extension du champ d'application à certaines dépenses sous conditions de ressources (décret du 11.2.19 et 

BOFIP du 21.6.19)  

 Extension du dispositif Pinel aux investissements locatifs intermédiaires avec travaux dans des centres dégradés 

(dispositif dit Denormandie) (décret du 26.3.19 et BOFIP du 31.5.19)  

 Plafonds de loyer et de ressources 2019 des investissements locatifs (BOFIP du 1.4.19)  

 Plus-values immobilières et dispositif Pinel (BOFIP du 19.4.19)  
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 TVA et bail réel et solidarité (BOFIP du 24.4.19)  

Location 

 Adaptation du mode de calcul du supplément de loyer de solidarité (ordonnance du 15.5.19)  

 Accès au parc social des ménages très modestes et politique des loyers (décret du 15.5.19)  

 Seuil de ressources des demandeurs de logement social du premier quartile (arrêté 26.6.19)  

 Expérimentation de l'encadrement au niveau des loyers (décrets du 13.5.19 et du 21.6.19)  

 Encadrement annuel de l'évolution des loyers en zone tendue (décret du 26.7.19)  

 Pièce justificative d'identité demandée au candidat locataire (décret du 3.10.19)  

 Cotation de la demande de logement social (décret du 12.12.19)  

Professionnels  

 Loi Hoguet et logements des travailleurs saisonniers (décret du 7.3.19)  

 Acquisition par un organisme HLM d'un logement réalisé par une SCI d'accession sociale (décret du 21.5.19) 

 Évolution des conventions d'utilité sociale (décrets du 22.5.19 et du 26.7.19)  

 HLM-SEM : obligations de regroupement et modalités de décompte des logements sociaux (décret du 24.6.19)  

 Clauses-types des sociétés de coordination et de vente HLM (décrets du 29.8.19 et du 3.9.19) 

 Intermédiaires en opérations de banque et en services de paiement (décret du 29.10.19)  

Public en difficulté et habitat indigne  

 Information des bailleurs quant aux conséquences de l'absence de contestation des décisions de surendettement 

(décret du 16.5.19)  

 HLM et DALO : accès au logement des étrangers (arrêté du 29.5.19)  

 Habitat inclusif pour les personnes handicapées et les personnes âgées (décret du 24.6.19)  

 Procédure d'expulsion et traitement des situations de surendettement (décret du 26.9.19)  

 Occupation par des résidents temporaires de locaux (arrêté du 5.11.19)  

Qualité de l'habitat  

Certificats d'économies d'énergie (CEE)  
 Nouveaux programmes de formation et d'information (arrêtés du 12.3.19 et du 15.3.19)  

 Rénovation globale des maisons individuelles (arrêté du 31.8.19)  

 Installations soumises à quotas d'émission de gaz à effet de serre (décret du 20.9.19)  

Amiante  
 Repérage de l'amiante préalablement à certains travaux dans les immeubles bâtis (arrêté du 16.7.19)  

 Modalités des analyses amiante (arrêté du 1.10.19)  

 Opérateurs de repérage de l'amiante (arrêté du 8.11.19)  

 Modalité d'analyse des matériaux et produits susceptibles de contenir de l'amiante (arrêté du 8.11.19)  

 Nouvelles règles d'accessibilité des logements (décret du 11.4.19)  

 Service d'Accompagnement pour la Rénovation Energétique (SARE) (arrêté du 5.9.19) 

 Accessibilité aux personnes handicapées des bâtiments d'habitation (arrêté du 11.10.19)  

 Fond de garantie pour la rénovation énergétique (arrêté du 24.10.19)  

Urbanisme et construction  

 Permis de faire (décret du 11.3.19)  

 Contentieux de l'urbanisme : régularisation des autorisations (décret du 10.4.19)  

 Adaptation du CCMI avec fourniture de plan dans le cadre de la préfabrication (ordonnance du 30.4.19)  
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 Vente HLM et application différée du statut de la copropriété (ordonnance du 7.5.19)  

 Décote du foncier public pour les projets mixtes et les baux réels solidaires (décret du 10.5.19)  

 Travaux de modification des immeubles de moyenne hauteur (décret du 16.5.19)  

 Modalités de collecte et de transmission d'informations et documents relatifs aux déclarations et autorisations 

d'occupation des sols (décret du 20.5.19)  

 Programme local de l'habitat et offre de logements intermédiaires (décret du 21.5.19)  

 Contenu du plan local d'urbanisme en cas de création de Zone d'Aménagement Concerté (ZAC) (décret du 

21.5.19)  

 Obligations d'individualisation des frais de chauffage dans les immeubles et extension aux centrales de froid 

(décret du 22.5.19)  

 Zones exposées au phénomène de mouvement de terrain différentiel consécutif à la sécheresse et à la 

réhydratation des sols (décret du 22.5.19)  

 Instruction par des prestataires privés des demandes d'autorisation d'urbanisme (décret du 23.5.19)  

 Modification des dispositions relatives aux abords de monuments historiques et aux sites patrimoniaux 

remarquables (décret du 21.6.19)  

 Travaux réservés par l'acquéreur d'un immeuble vendu en état futur d'achèvement (décret du 25.6.19)  

 Protection contre l'incendie des bâtiments d'habitation (arrêté du 7.8.19)  

 Régime juridique du schéma d'aménagement régional (ordonnance du 13.11.19)  

 Ventes de logements locatifs sociaux (décret du 15.11.19)  

Droit général  

 Modification de la procédure en la forme des référés (ordonnance du 17.7.19)  

 Modification du Code de l'organisation judiciaire et création des tribunaux judiciaires (décrets du 30.8.19 et du 

11.12.19)  

 Délivrance des données cadastrales (BOFIP du 5.11.19)  

Acteurs 

 CNTG : nouvelle composition et modalités de fonctionnement (décret du 10.4.19)  

 Gouvernance de l'Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine (ANRU) (décret du 13.5.19)  

 Modification du fonctionnement de la Caisse de Garantie du Logement Locatif Social (CGLLS) (décret du 

21.6.19)  

 Création de l'opérateur national de vente HLM (décret du 19.11.19) 
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Rapport financier 
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Les résolutions 
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L’assemblée générale de l’ADIL du Tarn, réunie le 9 juillet 2020, a pour objet de se prononcer sur 

les résolutions suivantes : 

Résolution n° 1 :  

Approbation du compte-rendu de l’assemblée générale qui s’est déroulée le 3 juillet 2019.   

Résolution n° 2 :  

Suite à la présentation du rapport sur les comptes et le bilan de l’association, et après avoir 

entendu le rapport du commissaire aux comptes, l’assemblée générale se prononce sur le bilan 

financier de l’ADIL pour 2019. 

Résolution n° 3 :  

Suite à la présentation de l’activité pour 2019, les membres de l’assemblée générale sont appelés 

à approuver l’activité de l’ADIL du Tarn. 

Résolution n° 4 :  

L’assemblée générale se prononce sur le quitus à donner aux administrateurs de l’ADIL du Tarn. 

Résolution n° 5 :  

Conformément aux statuts de l’ADIL, le conseil d’administration se renouvelle par tiers tous les 

ans. Pour 2020, sont renouvelables les administrateurs suivants :  

 Collège I : offreurs de biens et services concourant au logement 

- Tarn Habitat 

- FNAIM 

 Collège II : organismes représentant les consommateurs et les usagers 

- UDAF 

 Collège III : pouvoirs publics et organisations d’intérêt général 

- Communauté d’Agglomération Gaillac/Graulhet 

- Ville de Carmaux 
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